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PREFECTURE DE L’OISE 
1 place de la Préfecture  
Service des Installations Classées  
60022 BEAUVAIS 

 

Passel, le 9 février 2018 

 

 
Monsieur Le Préfet,  

 
Je soussigné, Monsieur Pierre LANDEL, Président de la société BIONERVAL HAUTS-DE-FRANCE 

à Passel, sollicite au titre de la réglementation des « Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement », conformément aux articles L 181-1 et suivants du Code de l’Environnement, l’autorisation 
environnementale pour étendre le plan d’épandage des digestats de méthanisation.  
 
Les niveaux d’activité pour les installations soumises à autorisation ou enregistrement sont les suivants :  

- Unité de méthanisation soumise à autorisation (rubrique 2781-2), pour une activité de 105 tonnes 
de déchets entrant par jour en pointe,  

- Unité de compostage soumise à autorisation (rubrique 2780-2-a), pour une activité de 98 tonnes de 
déchets entrant par jour en pointe, 

- Unités de valorisation de déchets non dangereux (méthanisation + compostage – rubrique 3532), 
pour une capacité cumulée de 203 tonnes entrantes par jour en pointe,  

- Installations de combustion, pour une puissance thermique de 4,35 MW (rubrique 2910-B-2-a).  
 
Je vous adresse ci-joint 5 exemplaires du dossier de demande d’autorisation environnementale correspondant 
et 2 exemplaires numériques.  
 
Ce dossier est constitué conformément aux dispositions des articles R181-1 et suivants du code de 
l’Environnement et comprend les éléments suivants : 

- Etude d’impact sur l’environnement (description du projet et description des incidences) et évaluation 
des risques sanitaires, 

- Etude des dangers, 
- Actualisation de l’étude préalable à l’épandage, 
- Annexes et plans. 

Une note de présentation non technique du projet et un mémoire résumé non technique (étude d’impact, 
évaluation des risques sanitaires et étude des dangers) présentent de façon condensée et accessible les 
éléments principaux du dossier. 
 
Je sollicite par ailleurs la possibilité de présenter le plan de masse et des réseaux de l’usine à l’échelle réduite 
du 1/500ème.  
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner l’attestation relative au dépôt de ce dossier. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, nous vous prions croire, Monsieur Le Préfet, en l’assurance de notre 
sincère considération. 
 

Pierre LANDEL 
Président de Bionerval Hauts-de-France 

 
 
P.J. : 5 Dossiers + 2 cédéroms  


